MODELE DE CERTIFICAT MEDICAL

Je soussigné, DR X(obligatoire), certifie avoir examiné ce jour M., Melle 

(Nom, prénom, date de naissance, adresse) (obligatoire).
· Ce qui vous est dit : au conditionnel et entre guillemets, car vous ne l’avez pas constaté vous-même. 
Facultatif
· Ce qui vous frappe : tenue vestimentaire négligée, débraillée, excentrique ; lésions d’automutilation.
Facultatif
· Ce que vous constatez : agitation, déambulation, prostration, violence sur objets et/ou personnes,  hallucinations.

Facultatif
· Ce que vous entendez : idées délirantes de persécution, de grandeur ; menaces de violences, de suicide.
Facultatif
· Ce que vous ressentez : bizarrerie, incohérence, incompréhension, étrangeté, inquiétude, danger.
Facultatif
Terminer par l’une des quatre formules 1, 2, 3 ou 4.(obligatoire)
(date) (obligatoire)
(signature) (obligatoire)
1)  Hospitalisation sur Demande d’un Tiers (HDT) :

Les troubles de cette personne rendent impossible son consentement. Son état impose des soins immédiats assortis d’une surveillance constante en milieu hospitalier, en application de l’article L 3212-1 du Code la Santé Publique

2) Hospitalisation sur Demande d’un Tiers en Urgence :

Les troubles de cette personne rendent impossible son consentement à l’hospitalisation. Ces troubles constituent un péril imminent pour la santé de l’intéressé(e) ; ils nécessitent une hospitalisation immédiate en application de l’article L. 3212-3 du Code la Santé Publique.

3) Hospitalisation d’Office (HO) : (Arrêté pris par le Préfet)

Les troubles mentaux de cette personne nécessitent des soins et compromettent la sûreté des personnes ou portent atteinte, de façon grave, à l'ordre public. IL est donc médicalement justifié que l’intéressé(e) fasse l’objet d’une hospitalisation d’office afin que les soins puissent  lui être prodigués, en application de l’article L.3213-1 du Code de la Santé Publique.

4) Hospitalisation d’Office en Urgence : (Arrêté pris par le Maire)
Le comportement de cette personne  révèle des troubles mentaux manifestes et constitue un danger imminent pour la sûreté des personnes. Il est donc médicalement justifié que l’intéressé(e) fasse l’objet d’une hospitalisation d’office afin que des soins puissent lui être prodigués, en application de l'article L.3213-2 du Code la Santé Publique.

Sont également considérées comme conformes ces formules suivantes :

1) "demande l'admission en hospitalisation sur demande d'un tiers à l'EPSMR"

2) "demande l'admission en hospitalisation sur demande d'un tiers au vu de la loi 1990 à l'EPSMR" (ou bien de la loi du 4 mars 2002)

3) demande l'admission, sans son consentement à l'EPSMR"

4) "demande l'admission en hospitalisation d'office à l'EPSMR"

5) "demande l'admission en hospitalisation d'office au vu de la loi de 1990 à l'EPSMR" (ou bien de la loi du 4 mars 2002)
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